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VERRE
QUE DÉPOSER ? Bouteilles, flacons et bocaux. Les verres doivent 
être exempts de fermetures métalliques, en liège, plastique ou 
caoutchouc.
A EXCLURE : les verres à vitres, miroirs, ampoules électriques, 
faïence, céramique, porcelaine, etc.

PET
QUE DÉPOSER ? Seules les bouteilles pour boissons sont 
recyclables. Il est très important d’éviter tout mélange entre le 
PET et d’autres plastiques (le sigle PET apparaît sur les bouteilles 
recyclables).
A EXCLURE : bouteilles ayant contenu du shampoing, de l’huile, etc. 
Celles-ci sont à jeter avec les ordures ménagères.

ALU-FER BLANC
QUE DÉPOSER ? Boîtes de conserve, de nourriture pour animaux, 
canettes de boissons, feuilles d’aluminium, tubes de mayonnaise, 
barquettes, etc.
A EXCLURE : papiers d’emballages de beurre et cigarettes, sachets 
de potage, pomme-chips et sauces, etc.

PAPIER/CARTON
QUE DÉPOSER ? Journaux, magazines, enveloppes, emballages 
en carton, etc. Le papier doit être propre (exempt d’huile ou autre 
substance).
A EXCLURE : mouchoirs et serviettes en papier, briques de boissons, 
etc. feuilles autocollantes, papiers souillés.

PILES
QUE DÉPOSER ? Toutes les catégories de piles sans exception.
ATTENTION : en aucun cas les jeter dans la nature ou dans les 
poubelles, déchets hautement polluants!

CAPSULES DE CAFÉ
QUE DÉPOSER ? Capsules de café en aluminium.
A EXCLURE : tous les autres types et formes de capsule.

TEXTILES
QUE DÉPOSER ? Tous les types de vêtements qui sont encore 
portables, ainsi que le linge de maison (rideaux, draps, nappes 
etc.), chaussures empaquetées par paire.
IMPORTANT : les textiles doivent être aussi propres que possible 
et surtout secs.

DÉCHETS DE CUISINE
Que faut-il trier ?
• les épluchures de fruits ou de légumes
• les restes de repas ou de préparations alimentaires cuits ou crus 

(y compris viande, os, poisson)
• le marc de café et les sachets de thé
• les coquilles d’oeufs
• les produits avariés (pain, viande, yaourts sans emballage, 

légumes, plats cuisinés, fromage, etc.)
• les croûtes de fromage, etc.

Les exclus du sac compostable :
• les mouchoirs en papier
• les litières d’animaux
• les mégots de cigarettes
• les contenus des sacs d’aspirateurs, les balayures
• les couches-culottes et langes de bébés
• les cendres

Plan des écopoints en dernière page!



LEVÉE DES ENCOMBRANTS

LES DÉCHETS ENCOMBRANTS  
QUI NE SERONT PAS RAMASSÉS:
Matériel informatique électrique & électroménager, déchets de chantier, bouteilles 
de gaz et produits liquides.

Respecter impérativement le jour de levée des encombrants!
Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende de CHF 200.- à CHF 400’000.-

ESPACE DE RÉCUPÉRATION CANTONAL

Accès gratuit 

  aux ménages!

Espace de récupération
cantonal de la Praille

 

Avenue de la Praille 47a
1227 Carouge
Tél. 022 388 11 99

   Meubles et objets ménagers volumineux en bois,  
métal ou plastique, mobilier de jardin, vélos (sans pneus), 
casseroles, métaux non ferreux (aluminium, cuivre,  
laiton, etc.), sommiers, matelas et tapis.

Horaires novembre à février:
Mardi au vendredi, de 14h à 17h
Samedi et dimanche, de 10h à 17h.

Horaires mars à octobre:
Mardi au vendredi, de 15h à 19h
Samedi et dimanche, de 10h à 17h.

ELECTRO-MÉNAGER  Les commerces sont
tenus d’accepter gratuitement les appareils du
même type que ceux qu’ils proposent, quelle que
soit leur marque et même sans nouvel achat.
Les jouets électroniques sont aussi concernés.

La récupération des appareils usagés est financée par une taxe anticipée de recyclage (CAR), incluse
dans le prix de vente des appareils neufs.

HUILE DE FRITURE
Pour les petites quantités
d’huile végétale, maximum
1 litre, procéder ainsi :

Encore 1 sac-poubelle sur 4
contient des déchets recyclables!

DÉCHETS de JARDIN
• branchages: en fagots ficelés
• gazon, feuilles et autres déchets verts

de jardin: sacs verts appropriés

DÉCHETS de CUISINE
• épluchures de fruits ou de légumes, restes de
repas cuits ou crus (y compris viande, os,poisson),
marc de café, sachets de thé, coquilles d’oeufs,

produits avariés, croûtes de fromage, pain sec, etc.
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décharges!
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